
Syndicat National des Personnels 

Techniques des Réseaux et 

Infrastructures 
Siège Social : 74 bis rue Hallé 75014 – PARIS 

Tél. 01.45.89.33.70 – CCP 753 07 L PARIS 
E-mail : snptri@snptri-cgt.fr - Site : https://www.snptri-cgt.fr – Facebook : @snptricgt 

 

 

Paris, le 30 novembre 2023 

 

COMMUNIQUE DU SNPTRI-CGT 

Action du SNPTRI-CGT avec les Personnels 

d’Exploitation des Travaux Publics de l’Etat 
 
Ce matin, à l’appel de la Commission Exécutive Nationale du SNPTRI qui s’est réuni du 21 au 23 novembre à la Ville du Bois 

(91) plus d’une cinquantaine d'agents des DIR et de VNF se sont rassemblés devant et dans la tour « Séquoia » à la Défense 

(92), siège du Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires (MTECT), pour dénoncer et contester le 

projet de réforme statutaire du corps des PETPE qui consiste à séparer les deux spécialités RBA et VN/PM, la création du statut 

d’emploi fonctionnel de chef d’équipe divisionnaire en détachement et le pseudo plan de requalification des chefs d’équipe 

d’exploitation principaux en catégorie B.  

 

Des agents des services routes de la fonction publique territoriale, un retraité et des ouvriers des parcs et ateliers étaient aussi 

présents pour soutenir cette action. 

 

Tous les agents ont réclamé la présence du secrétaire général du MTECT pour lui exprimer directement leur mécontentement, 

en témoignant de leurs difficultés de leur quotidien engendrées par les réformes ministérielles qui ont été imposées par le 

ministère ces dernières années et lui redire quelles étaient leurs revendications, il était accompagné du Directeur des Ressources 

Humaines (DRH) et d’un représentant de la Direction des Mobilités Routières (DMR).   

 

Face à la réalité de ces témoignages d’agents de terrain, le SG n’a pas su apporter de nouvelles réponses et a ressassé le discours 

qu’il sert aux organisations syndicales depuis plusieurs mois. Mal à l’aise, il a tenté à plusieurs reprises d’écourter les échanges 

mais les agents ne l’ont pas laissé faire. Les échanges ont duré environ une heure. Pour conclure les agents ont demandé que le 

point inscrit à l’ordre du jour concernant le projet de réforme soit retiré.  

 

Le CSA-M s’est donc ouvert avec du retard. La CGT avait nommé douze experts sur le point spécifique au projet de réforme 

du statut des PETPE. Dans sa déclaration, la CGT a redemandé le retrait du point à l’ordre du jour en menaçant que quitter 

l’instance en cas de refus de la part du président (SG). Celui-ci a refusé allant jusqu’à expliquer que le projet était une réelle 

avancée pour le corps des PETPE. Avant de quitter le comité la délégation CGT a demandé qu’une expertise soit effectuée 

dans les services pour connaitre les impacts des changements et les réorganisations que cette réforme va provoquer.  

 

Ce passage en force de la part de l’administration est à l’image du contexte politique actuel. Cette reforme doit maintenant 

être combattue au niveau du terrain sous la forme d’une action déployée dans les services. Elle est à définir collectivement.  

 

D’ores et déjà les élus des CSA et des FS dans les services doivent interpeller leur direction pour lui demander d’éditer les 

nouvelles fiches de postes et les fiches financières concernant les nouvelles fonctions mises en place (C3+ et B1).  

 

Il faut aussi continuer à expliquer aux agents les aspects délétères de cette réforme et les convaincre de nous rejoindre dans 

ce combat. Rien n’est encore perdu mais nous devons après cette première mobilisation faire grandir le rapport de force 

pour envisager de faire reculer le ministère et lui imposer nos revendications. 

 

Le SNPTRI-CGT remercie tous les manifestants qui étaient dans l’action pour dire clairement au 

représentant politique (SG du MTECT) des Ministres que nous ne voulons pas de leur projet statutaire 

inégalitaire qui ne concerne qu’une partie des agents du corps car les AE et AEP et certains CEEP sont les 

oubliés, mais aussi de la distorsion du statut qui est fait tous les jours par les chefs de service avec l’accord du 

Ministère, dès maintenant continuons à amplifier notre mouvement. 
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